
  

de Fran 
RÉPUSLIOQPE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction régionale de 
d'envirennement de l'aménagement 

et du logement du Centre 
Unité terrinriale de Lobr-at-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE N°2013088-0006 

Objet : Surveillance pérenne des rejets de substances dangereuses dans Le milieu aquatique 
par la société PROCTER & GAMBLE BLOIS à BLOIS. 

- Le préfet de Loir-et-Cher, 

= Vu le code de l'environnement et notamment son fire ler des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; ‘ 
- Vu la directive 2000/6WCE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
- Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 
- Vu la directive 2008/105/CE du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 

environnementale dans le domaine de l'eau : 
. Vu la nomenclature des Installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du 

code de l'environnement ; 
- Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l'environnement 

relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 
- Vu l'arêté ministériel du 2 février 1998 mocfiié relatif aux prélèvements et À la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation: 
- Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à 
R211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de Fenvironnement relatifs au programme national d'action 

cantre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
- Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action conte 

la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 
- Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets : 
- Vu l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à 

mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à 
l'article R. 212-3 du Code de l'environnement ; 
- Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères 

d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 
pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du Code de l'environnement ; 
= Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur 
l'eau : 
- Vu le rapport d'étude de FINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eauréalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

- Vu la circulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 
provisoir (NQEP) » des 41 substances impliquées dans l'évaluation de l'état chimique des masses 
d'eau ainsi que des substances pertinentes du programme national de réduction des substances 
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dangereuses dans l'eau, et fixant également les objectifs nationaux de réduction des émissions de 
ces substances ; 
= Va la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
l'envirannement ; 
- Vu les notes DGPR du 23 mars 2010 et du 27 avril 2011 portant adaptations des conditions 
de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et de 
réduction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées ; 
- Vu l'arrêté préfectoral N°00-2318 du 190 juillet 2000 modifié où autre acte administratif 
antérieur autorisant la société PROCTER & GAMBLE à exercer ses activités relevant de la 
nomenclature des installations classées au 126 Avenue de Vendôme sur le territoire de la 
commune de BLOIS ; 
- Vu l'arrêté préfectoral N°2010-91-34 du 1er avril 2010 relatif aux rejets de substances 
dangereuses dans le milieu aquatique de la société PROCTER & GAMBLE à BLOIS, prescrivant 
la surveillance initiale RSDE ; 
- Vu le rapport établi par IRH Ingénieur Conseil référencé A.09.41.16 (8), daté du 27 octobre 
2011 et présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de 
substances dangereuses dans les rejets aqueux de l'établissement ; 
- Vu le courrier de l'inspection du 22 novembre 2012 qui a proposé un projet d'arrêté 
préfectoral complémentaire à l'exploitant : 
= Vu la réponse de l'industriel par courriel du 28 novembre 2012 ; 
- Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 29 novembre 2012 ; 
- Vu l'avis du CODERST du 13 décembre 2012 ; 

- Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 
en 2015 fxé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 
- Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire Bretagne : 
- Considérant que les niveaux de rejet de l'établissement ne sont pas susceptibles de 
remettre en cause le bon fonctionnement de là station d'épuration urbaine de BLOIS et de sa fière 
d'épandage des boues ; 
- Considérant que l'exploitant a mis en œuvre, depuis la fin de la surveillance initiale 
<RSDE », des mesures de réduction des émissions de zinc dans les rejets d'effluents industriels 
pré-traités issus de son établissement et que ces mesures ont permis de réduire significativement 
ces émissions ; 
-  Gonsidérant la nécessité d'évaler qualtatiement et quanttalvement par une 
surveillance périodique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement 
de l'établissement au tire des Installations classées pour la protection de l'environnement puis de 
déclarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 
- Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
- Considérant que l'établissement rejette dans la masse d'eau de code sandre Loire 
FRGROO7c déclassée par la présence excédentaire de la substance dangereuse suivante : 

Tributylétain : 
- Considérant que le projet d'arrêté a été soumis à l'exploitant, et qu'il n'a pas soumis de 
remarques : 

Sur proposition de Madame le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 
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Aïticle 1 : Objet 

La société PROCTER & GAMBLE BLOIS, dont le siège social est situé 163 Quai Aulagnier (TSA 

51100) à ASNIÈRES SUR SEINE 92600 doit respecter, pour ses installations situées sur le 
territoire de la commune de BLOIS, au 126 Avenue de Vendôme, les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des 

rejets de substances dangereuses dans l'eau. 

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions des 
substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 2021 ou 

2028. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrété. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 
d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, l'exploitant dait faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires", pour chaque substance 

à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspectian avant le début des opérations dé prélèvement et de mesures prévues à 
l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilté et la 
reproductibilté de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modaltés de traçabilité de ces 
opérations. 

   

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n°00- 
2318 du 19 juillet 2000 modifié à son article Ill. sur des substances mentionnées à l'anicle 3 du 
présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve 
que la fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de 
prélèvement et d'analyses répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 ; Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois À compter de la notification du présent arrêté le programme 
de surveillance au point de rejet des efiluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes : 
  

  

            

Limite de 
quantification à 

Durée de chaque | “atteindre par Nom durejet | Substance | Code sandre | Périodicité a Le 
laboratolres en 

all 
Zaheures 

représentatives du 
Efluents fonctionnement de 

industiels en 1mesure | rinstelltion da durée 
sorte de station | Zn 188 parimestre | peul être adaptée sur 10 
de traitement justicaion de 

rexplilant selon son 
activité)   

  

Artide 4 : Programme d'actions 
Non concerné. 
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Article 5 : Etude technico-économique 
Non concerné. 

Article 6 : Remontée d'informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à Ja surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
timestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

Dans le cas d'impossibité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédéclaration 
du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration 
mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 
de transmettre trimestriellement par écrit à l'inspection des Installations classées un rapport de 
synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du trimestre imposées à l'article 3 ainsi que 
les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant au point de 
l'annexe 5.4 de l'annexe 1 du présent arrêté, 

6.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 8 du présent arrêté font 
l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
quel que soit le flux annuel rejeté. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l'article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée 
par les services de l'inspection. 

Article 7 : Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entrainerant 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le tire Ler du livre V du Code de 
l'Environnement. 

Article 8 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant par vole postale en recommandé avec A R. 

Une copie conforme sera adressée à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement du Centre, à Monsieur le Maire de la commune de BLOIS. 

Un exirait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations 
sont soumises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de BLOIS qui doit 
justifier au Préfet de laccomplissement de cette formalité. 

Il sera également affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet de Loir-et-Cher, aux frais de la société 
ROCTER&GAMBLE BLOIS, dans deux journaux d'annonces légales du département. 

Article 9 : 
Délais et voies de recours (articles L. 514-6 du Code de l'Environnement) : 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif (Article L.514-6 du Code de 
l'environnement) : 
- parle demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
Jour où le dit acte a été notifié : 

- parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées au leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
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présente pour les Intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement, dans un délai de 
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années sulvant la mise en acilvité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à ball des immeubles ou n'ont élevé des cansuctions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'afflchage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou aténuant les prescriptions primlives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.    

Article 10: 

    Les Infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'applicaion des sanctions pénales et administratives prévues par le tre ler du livre V du code de 
l'environnement. 

Article 11 : 
Exécution 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de BLOIS, 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la. 
région Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Blois, le 29 MARS 2013 

Pour le Peéfet et par délégation 
= Le Secrélaite Général,    
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ANNEXE 1 

Prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans Les eaux résiduaires par L'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de L'environnement, Le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon La norme NF EN KO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduatres, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra foumir à l'exploitant l'ensemble des dacuments 
listés à l'annexe 5,5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
V'amexe 5.5 sont téléchargeables sur le site htip://rsde.ineris.fr. 

+ Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

  

Le prestataire ou l'exploitant paurra faîre appel à de La sous-traitance au réaliser lui-même 
Les opérations de prélèvements, Dans taus Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en fout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont. diligentées par Le prestataire d'analyse, fl est 
seul responsable de la honte exécution de l’ensemble de la chaîne, 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant Lut-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par Un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélévement et d'échantillannage devront s'appuyer sur les normes ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage + Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d'eau” 

» le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 
» le prestataire d'analyse ; 
* _le-sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 
= l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant où son sous traitant qui réalise Le prélèvement, il est 
impératif qu'il dispose de procédures démentrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détaillés aux paragraphes 4.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

<_Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flacannage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires paur Les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 1S0 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ _Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
lus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratotre. 

! La norme HF EN 150 5667:3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
0 5667-3 et la norme analytique spéetfique à la substance, c'est toujours {es prescriptions de La norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

%_ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrêles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi,” déversoir,…) visä-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 
  vis des precriptions   o un contrôle de la conformité de l'installation vis- 

normatives ef des constructeurs, 
o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, ..) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrêle métrologique aura lieu ayant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériet spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit au du volume écouté, sont : 

# Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soft des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillans (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

% Les échantiflonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée, 

% Dans Le cas où il s'avérerait Impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, Le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

* _ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants : 
+. Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de La colonne d’eau ; 
+ À Une distance suffisante des parois pour éviter une contarnination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilrns qui s’y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtentr dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénétsation pourra être utilisé dans 
ces cas, Il ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-3°. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C « 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le banc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. I! appartient au préleveur de mettre en œuvre es dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La fransmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. I{ lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

# Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropelluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

° si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

+ si valeur du blanc à LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustrafre Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
L'effluent 
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«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 

centarnination est avérée, le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résutats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure. 
sur Le site de prélèvement. 

  

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ te jour du prélèvement des effluents aqueux, 
e sur une durée de 24 heures où en fout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère fdentique à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux, La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en äucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans Les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après [a fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphénytéthers polyhromés. 

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans L'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
Véchantillon selon Les normes en vigueur : 

Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

o_ Norme 150 15587-2 “Quatité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément Les 
nonÿlphénols, Les octylphénals ainsi que Les deux premiers homalogues d'éthaxylates? de 
nonylphénols (NPIOË et NP2CE) et les deux premiers homalogues d'éthaxylatest 
d'octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par L'utilisation du 
projet de norme 1S0/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source Indirecte de 
nanylphénals et d'octylphénols dans l'environnement. 
# 1SO/PIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkyiphénols sélecllonés- Parle 2 : Déferminaflon des 
alkyphénols, d'élhoxyiates d'alkyiphénol et blsphénol À - Méthade pour échantilons non fitrés en 
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Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir La DCO (Demande 
chmique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf, notes #, ?,É et 7} 
afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 {à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

» Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation, 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrite, Les composés Volatls concernés sont: 
3,4 dichtaraanitine, Epichorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroncétique, 
Benzène, Ethylbenrène, Iopropylbenzène, Toluène, Xylénes {Somme 0,m,p}, 12,3 
trichiorobenzène, 1,2,4 trichlarobenzène, 1,3,5 érichorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorabenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
Ÿ chloro 3 nitrobenzène, 1 chforo 4 nitrabenzène, 2 chlorotoluène, 3 chtarotoluëne, 4 
chorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chiorofarme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichoroéthylène, 1,2 dichioroéthylène, hexachloroéthane , 
1,122 tétrachloroëthane, Tétrachloroéthyiène, 11,1 trichloraëthane, 1,1,2 
trichloroéthane,  Trichtoroéthylène, Chlorure de Vinyle, 2 chloraaniline, ‘3 
chloroantiine, 4 chloroantine eé 4 chloro 2 nitroanfline. 

  

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulatre et 
valeur totale calculée en pgél. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est > à 
50 mg/l, La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ, 
équivalente dans l'eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

  

uïlisent l'extraction sur phase solde et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectométie de masse après dérivatisetion. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prlortalrement en début 2009. 
NF T 90-101 : Quallé de Feeu : Délemmineton de la demande chirique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872: Quallé de l'eau : Dosage des mallères en suspension Méthode par flralon sur ire en fibres de verre 
SNF EN 1484 — Analyso des eaux: Lignes dlrecifices pour le dosage du Carbone Orgenique Total el du Carbone 
Organtque Dissous 
NF T 90.406-2: Qualilé de l'eau : Dosage des metières en suspension Méthode par cenirfugalion 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informatians demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à L'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des dannées issues de cette secande campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 
2009. 

Dans l'attente de L'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à V'INERIS par L'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devrant être adressés mensuellement par exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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ANNEXE 5,1 : SURSTANCES À SURVEILLER 

  

Famille Substancest Code SANDRE? |. n:nce | n-76/464% 

Aryphnats 

jOérviphénals 25 APE 
JOPIGE, ET Reranse en qu, 
JoP20E EE “dem en cours 

Ailes [2 cheroanitine 153 
E charaaniine 1592 
ff choroantne TT 
[Fchioro-2 nireaniie A 
5,4 dichioraanitine T586 

Biphényle 1584 
Epicntornyarme T8 
[Tburyiphosphate T7 
facIGE chibroncétique 1465 
[TétrebaedpRenTEnE 20 
(DE 44 

Hexabrémod phédyléthere 
D EA  + 
Hebproadptémeter. 
DE 153 0 do. 
IHÉDEDISOTIpRÉNMEer à 

IBDE 183 Fe 
Pécsbrpmotiphényether; 
(BCE 209); F4 

Beneene 5 
Ethytbenzène 
lsopropyibenzäne 
Folugne 
PStênes Gomme o:1m,p) 

Chirabentéres 

SHRÉNOrAbenaene te (er 
LEA hobbenere =: 
(355 Michlérobenrène à 
ÉChiarobenzène 
[3 dichlorobenzêne 
,3 dicntorobenzène 
,4 dichiorobenzène 
02,25 tétrachiorobenzêne 
F-choro-zniropenzène # 
fchioro-3-nitroberzène # 
frchloro-nitrobenzène 30 

Chiorphénot [Pentechiophénal:, 22 15 Et   Page 1{ sur 25  



Farnille Substances! Code SANDRE* | noce | n°7644641 

Fchioro 3-méthyiphénol 166 Æ 
f chorophénel A 5 
5 chorophänot Test 34 
H chiorephénat LE 5 
1,4 diehlorophénot 1486 64 
F224,5 trichlorophénol LE 
2,48 wichiorophénal 5 2 
Hexechoropentadine 2617 
ICE ichloroatene ei F5 
(Chorure de méthylene T6 p 

(Chértôtne. ENT 2 

(éhlaroprène 2611 36 
E-chorapréne —_(homrel 206 7 
[d'alie) 
1 dichforoëthône Ten 5 
FT dichiorogrytène ne & 
F7 Gicloradiyiene ne er 

Hexachiorogthane 165€ & 
M,1,2,2 tétrachoroëthane T7A 

fi, 1,1 trichlaraéthane 1284 
1,2 trichiaraéthane TES 

(Chlorure de vinyle 1753 
Chicrofoiuënes |7-charotoluene Teoz 

F-chierataluère Teot 
Fehoraronène FED 

FlUoranthène F9 
phtalenen BIT 

fAcénaphtène LE 

EÉMÉREREr rampes e 

Mise et ses compnses 
farsente ef ses composés 
inc et ses composés 
Cuire et ses composés 
JChram et ses composés 

Hire frnirotolune 
aromatiques _ [Nitrobenzène 
Drsanétais 

ibutétain cation 250,51 
onobutylétain cation   Page 12 sur 25  



Substances! Code SANDRE® | n‘nce? | n°7é4é4t 

[Miphényiétain cation made en eus BST 
PCE 8 F5 
FOR 52 FA 
PcB o7 FE 
FCB 118 74 
PCB 138 44 
PC 155 AS 
PcB 180 TAE 

Fatades [rente TETE 
faechwre. ere 
JAtrezine 2 2 EU 
(Correnph IS 

ICHorpyritos: Ho 
Fe For 

Iobroirsk 
Simaaine 

Paramètres de 
suivi 

  

MA Substances Dangereuses Pionitaires issues de l'annexe X de la DCE [tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de La 
Grece file de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anüiracère et endosulfan] 

ET substances Prioritaires issues de l'annexe X de la PCE {tableau À de la circutaire du 07/05/07) 

FR Autres substances pertinentes lues de La Hte 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/4B4/CEE} 
the figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau € de la circulaire du 07/05/07) 

D autres substances pertinentes issues de ta liste 11 de Le directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, nan SDP m SP (tableau Det E de La cieulaire du 67/05/07} 
Autres paramètres 

Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
: Gode Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
+ Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de la DCE {Directive 2000/60/CE). 
 N°U€ : Le nombre mentionné correspend au classement par ordre alphabétique isu de la communication de 

La Commission eurapéenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITÉS DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

La? à attelndre par 
substance par Les 

Famille Code SANDRE' laboratoires 
érèsfataires on pgil 
Eaux Résiduaires 

Alyiphénols on iihénale 1920 
JOPIGÉ:: 7 dérionge en ur 

IoPi0E: demo en is: 
D choraanitine En 
F charozoiiine EE 

Anitines  [Ediiomanime LÉ 
[chors-2 niroamiine 54 
E4 dichioroanitine 1586 

Éiphényte 1584 
Autres [Epichiortyarine F4 

[Tributyiphosphate 187 
[Acide choroacétique 1465 
fTétatenodnanenner ER 
ab 47 $ 

quantité de hs à 
préléver faur, 

L'analyse devre 
IHekabromadiBhénytéther |”. gti permettre 
DE MS Ë d'atteindre une à, 

Hexabromediphényléther RE ‘équivalente dans 
IDE 153 © 2 L'eau de 0,05 ue/( 
HHeptabromoiphemAetPer. EUR pô chaque BDE: 
IBDE 183 . 
IDécabromodiphétyléther. LE 
MBUE 209) : ie 
Bengène 14 
Etyibenzêne 1497 
fsopropylbenzÈne 1633 
frauère 1278 

Piiènes (Somme ap) 1780 
fChorobenzen 

æ 
23 irichlorobensène 2 
1,234 mrichlôrébénzèns. 
FES SHriehlorghenene. 
[Chlorobenzëne 

[1,2 dichlorobenzène 
1,3 dichiorobenzène 
F,4 dichtorshenzène 

,2,4,5 tétrachiorobenzène   Page fé sur 25  



Farnille 

Chiorephénoisl 

Métaux 

Dreanoétains 

Substances Code SANDRE® 

fn mitobanre 
frchoro-A niuobenzène 
Hchoro Pniirebenzène 
PentacNoGatEna 
H-chioro-3-méthyiphénal 
D chorophéral 
B chorophéral 
H choraphéne 
2,4 dichorophénel 
L2,24,5 ichiorophénol 
P,4,8 trichlorophénal 
Hexachorapentadiène 
fer ahioae 
(chlorure de méthyièns 

ÉÉMraanne =: 

(Chtoroprène 
F-choroprène 
[d'alhte) 
1 dichloroëthane 
1 dichioroëthÿténe 
H,2 dichioraéthytène 
fRexacoroéthane 
F,1,2,2 tétrachorogthans 

Gore] 

(1,1 trichtoroéthane 
I, E2 trichtoroéthane 

(Chlorure de vinyle 

Iéhtpèe 
Mephre 
'Acénaphtène 

Plomb et:sestcorhhosee 

INiekel'e ses éoinipases 
[Arsente et ses composés 

fine et ses composés 
[Cuivre et ses composés 
{Chrome et ses composés 
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LG? à atteindre par 
substance par les 

lahoratoirss 
prestataires en pigil 
Eaux Résiduaires 

EX] 
ü1 
01 
LE] 
on 
af 
us 
a 
1 
a 
61 
ui 

   



LQ? à atteindre par 
substance par les 

Substänees Code SANDRE* Taboratolres 
presfatälres en pgl 
Eaux Résiduaires 

IDIEuylétein cation FA La 
IMancburylétain cation: 252 cu 
[Taphénytétain cation Ham en cours au 
PCR2S ES 001 
PChEZ PAT ouf 
PC 107 En oo 
FORTS EE üot 

PcE 18 Ta 5.01 
Fes 5 724 co. 
FC 180 T4 vor 
furatne, LE 0.5 
jAechtore. HOT = 0.07 
jAtrazine EtUA rs 
JChoregumphes AE 1464 E 0.05 
Chopin He Host QE: 
IDiuignte “ 1177. De. 

Pesticides 

sprint: F8 
nez 8 

IDemande Chimque en Gu 
Paramètres |Oswène au Carbane sn 

de suivi [Orgänique Total 
[vatières en Suspension 10 

  

‘ ae Sandre accessible sur bttp://sandre,eaufrance.fr/app/References/client.php 
? La valeur à attelndre pour la Limite de quantification (LQ) correspond à La valeur que SU des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sent figues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de l'action 2RSDE depuis 2005. 
* Vateur de LQ dérivée de Vannexe D de la narme ISO/DIS 188572 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Code Sendre du prestaee de 
prélèvement Gas exploltant 

Champ lie permetlant d'identifier 
Féchantilan. 
Réérence donnée par le Hsboreire 

Liste déroulante  Asserv au débit 
- Proporiannel au temps 
- Prélèvement poneluel 
Dale de début 
Format LIMMIAARA 
Durés en Nombre d'heures 
Champ destiné & recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 
Renselgne la date du dernier contrôle 
métrologique valtde du débiimètre 

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
conslluerl'échanllion moyen (valeur 
par défaut 1} 
Oui, Non 

Qui, Non 
Dale d'arrivée au laborataire 
Format JUMMAAAA 
Gaie Sandre Laboratoire 

Nombre décimal 1 chiffre Température (unité C) 
algnieatif 
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pue Dale de début d'analÿee par le Isboraloire 
Format JIMMIAARA 

imposé Nom Sandra 
imposé Analyse réalisée sous accrédiation 

Anslyse rolsée hors acerécltaion 
Numére d'acerérlation 
(De Wype N°X-XXOX 

sas À] mposs 3: Phase aqueuco de leu 
23: Eau brute 

É 41 :MES brutes 
Ë SIT 
b SPE 

=|sesE 
=] SPE die. 
LS ques) 
ASE (MES) 

À SOXHLET (MES) 

  

Mhérallsation Eau régale 
Minéralisahion Acide nilique 
Minérallsatlon autre 
  

  

  

FD 
Tcp 
ECD 
Gcms 
LOS 
GCMSMS 
GCARUS 
GCLRMSMS 
LOMSIMS 
GCHRMS 
GCIHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLO-DAD 
HPLGFLUO 
HPLEUV 
      tx   
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— ee Re - 
£ hs) ï ee  . 

EME ‘ Libre (numérique) Libre (numérique) 

de ii imposé EAU BRUTE : pgf ; PHASE AQUEUSE 
F É pan, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

. Pekg 
sauf MES, DCO qu CO futé en mg) 

Libre (numérique) Pour une incertlus a8 15%, 1 valeur 

  

échangée sora 1 

  

  

  

Libre (rumérique) SI résullat <Imite de détection ou résultat < 
: LG: seleir dans résullat a valeur LD ou LQ 

= = at renseigner le Chemp CODE REMARQUE 
. DE L'ANALYSE 

+] imposé EAU BRUTE : ugll; PHASE AQUEUSE : 
: gi, MES (PHASE PARTICULAIRE) 

Lahg 
Libre (numérique) Pour une incertiude de 16%, Ja valeur 

échangée sera 16 

  

      

  

É 5 Imposé Code & : Analyse non fete 
Gode 1 : Résultat limite de quentifcation 
Cor 19 : Résultat < limite de quantification 

Imposé Gode 2 : NON CONFIRME [analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliqués, 

: confrmation par SM } 
c Libre Lisie des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 
5 d'aimasphère + ordre de grandeur. 

  

  

     
  

É LQ élevée (maioe complexe) 
î Présence dintarféronts ete.         

  

  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner cbligatotrement lors de la restitution des 
données, L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

Numéro d'accréditation 

Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des perfarmances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de chaix pour l'exploitant pour la sélection d'un laboratoire prestataire sont. 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 
technique (madèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditéet 

Famille Substances Code SANDRE | oui / non sut 
matrice eaux 
réstduaires 

LQ en paf 
<obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

Ariviphénots Éenals 1920; 
foPtoE Hroide en age 
CCE demie en qu 
f chioroaniine n 
F chorsaniine TR 

Anitines  [Féfioroantine Ts 
[chlore nitresnine 2 
E4 dichtoroaniime 586 

Biphényte 1584 
Epichiornyarne 1494 

[Tributsiphosphate Eu 
fRcide chioroncétique nes 
[Térrepronpapnänieer 21 
DE 47 : : 

Hexabramadinhényléther 
BoE anti. 
Heabrômediphenyléher 
joe 453 : 
ebtbromaaipémtéther 
BDE 183 : 
Decsbroimeapnémiétier 
(GDE 208) 
errène 
Etnyibenzène 
Isopropyibemène 
frowuêne 
PUiènes (Gomme o,m,p) 

(Cheroenzèn 

i,2,3 trichlorobenrène: 
[24 trichiprobénrène 
A5 ichorobeñène 
IChorobenzène 
F2 dichlarebenêne 
F3 dichorchenzène 
F4 sichiarobenzène 
N,2,4,5 tétrachlorobemÈne 
F-eNoro-Z-nitrobenzne 
Frehoro-3-nitrobenzéne   Page 2 sur 25  



Substance 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE | oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

La en pefl 
tobteme sur 

une mâtrice eau 
résiduatre) 

fFaoro-Fnirobeñsine 
Fentachiorophénel 
É-chioro-3-méthyiphénol 
fe chorophénal 
F chorophénot 
[Echiorophänor 
F4 dichiorophénot 
P,25 trichlorophénal 
É2,6 trichlorophénel 
Hexachloropentadiène 
F,Z dichioraatane 
(éhiorire de ménète 

Chtorophénots| 

LCHorgronne 

Chloroprène 
F-ceroprère — {honure| 
d'altyie) 
F1 dichioroëifare 
1,1 dichiorodihyiene 
F2 alcorodihylène 
Hexachorodthane 
M,1,2,2 tétrachloroëthane 

1,11 trichtaroéthane 
1,2 trichidroéthane 

[chlorure de vinyle 

Flute 
Raph 
HAcénaphtène 

RTE NE 

INléReL et 368 ONDOSE à 2 | 00 .1086 
[Arsenic et ses composés 1369 
fine et ses composés ES 
[Cuivre et ses composés 1392 

[Chrome ef ses composés 1389 

IDibbtyétain cation art 
[Monoburylétain cation EE 
[Mriphényiérans cation demande en cours 

Grganoétains   Page 23 sur 25  



Substance 
Accréditée! 

Substances Code SANDRE | oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LO en g/l 
obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

FCE ZE 
PCR 
CB 10T 
FC TE 
POS 12 
Posts 
POS 190 
fTriuratre 
facrIore 
ffrazine 
(Chtorrervinghs: 

Pesticides 

JÉSbrotitén 1208 
(iriazine 126 
Demande Chimique en aa 

Paramètres [Oxygène ou Carbone au 
de suivi [Organtque Total 

INatières en suspension Ts 

  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par Les laboratoires voire Jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene», 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e} 

(Nom, qualité } 

  

Coordonnées de l'entrepris 

    

(om, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptiôns techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réductian des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

“m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement * 

4 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

A: Le: 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de La sactété : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

* L'aftention est atürée sur l'intérêt de disposer des résullats d'enalyses de la première mesure avant 
d'engager ls suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en parieuller iors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 2 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES PRIORITAIRES ET OBJECTIFS DE REDUCTION 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Substance Objectif de suppression des émissions 

Nonylphénots 2021 

Hexachlorobenzène 2021 

Pentachlorabenzèné 2021 

Hexachlorobutadiène 2021 

Tétrachloroéthyiène 2021 

Trichloroéthylène 2021 

Anthracène 2028 

HAP (somme des 5) 2021 

- Benzo [a] Pyrène 2021 

- Benzo [K] fluoranthène 2021 

= Ben2o [b} Fluaranthène 2021 
- Benzo [9,h,i] Péryiène 2021 

= indeno [1,2,3-cd] Pyrène 2021 

Cedmium et ses composés 2021 

Mercure et ses composés 2021 

Tbutylétain cation 2021 

Endesuifan (alpha, béta) 2028 

nee a 
gamma isomère fIndane 202i 

diphénytéthers 2021 
pentabromodiphényléther 2021 

pentabramodiphénytéther 2021       
  

 


